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Café Schurter, Au Central, Zurich

Architectes :

Arnold et Vrendli Amsler, Winterthour

Ce petit café avec confiserie est aménagé

dans une enveloppe extérieure
qui, comme presque toutes les façades
moyenâgeuses zurichoises, est classée
monument historique. A ce statu quo
obligatoire, les architectes ont répondu
par un aspect intérieur à peine modifié.
S'inspirant de la situation d'angle de
l'édifice, ils ont, selon le principe de
« l'espace dans l'espace », mis en scène
une transformation presque invisible.
A l'entrée de la Niederdorfstrasse, la
maison «Zur Sempacher Helbard»
(XVe siècle) termine le front de rue
moyenâgeux. La réglementation en
vigueur à Zurich fait que la rénovation
d'une maison classée monument
historique ne permet guère la modification

de l'enveloppe extérieure, cela
même si son intérêt propre est
quelquefois discutable. L'aspect d'origine
de ces maisons a, en effet, souvent
disparu à la suite de rénovations successives

influençant indifféremment les
étages. C'est notamment le cas là où
les propriétaires de magasins se sont
sentis obligés de suivre le «goût du

jour» : ainsi, les rez-de-chaussée sont
soumis à de rapides changements.
Pour suivre le mouvement, la majorité
des murs porteurs sont éliminés, réduisant

la structure du bâtiment à sa plus
simple expression, à mesure que les
fronts de magasin sont ouverts sous la
pression commerciale.
Dans ce contexte, la zone du rez-de-
chaussée est devenue indépendante de
l'image globale de la rue, cette zone
étant encore davantage marquée par
une ligne horizontale appelée « la ligne
de retombée historique protégée»,
tandis que les étages au-dessus de cette
limite sont considérés comme
intouchables.

Dans le cas présent, sans nier les
anciennes transformations, nous
avons tenté de reher le rez-de-chaussée

à la façade proprement dite par
l'encastrement de la vitrine et par le
positionnement de l'enseigne.
Transgressant de ce fait l'horizontalité imposée

afin d'affirmer la verticalité du
bâtiment. Les deux maisons d'origine
touchées par l'intervention ont pu être

conservées intactes lors de la transformation.

Dans la première, une confiserie

et un café ont été aménagés sur une
surface restreinte.
La séparation fonctionnelle de
l'exploitation exigeait une bifurcation des

parcours après l'entrée commune.
Pour cela un cylindre découpé doit être
contourné pour atteindre l'intérieur
de l'espace désiré. Le café est perçu
hiérarchiquement en tant qu'espace
majeur et enserré à la périphérie par
l'aménagement des services. Dans la
partie du cylindre séparant la confiserie

du café, des miroirs insérés dans la
grille semblent prolonger l'espace.
« L'espace dans l'espace » se réfère à la
situation d'angle exceptionnelle du
bâtiment. Les éléments secondaires,
définissant l'espace et l'ameublement
intérieur, comme le comptoir, sont
exécutés en verre et en métal, afin
de s'opposer aux lambrissages des
anciens murs.

A. Amsler
(Traduit de l'allemand par

Ph. de Almeida et M. Hosfstetter)
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